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Pour les EI1, cette épreuve de remplacement se fait dans le mois suivant l'épreuve initiale et avant 

le jury concerné, sauf cas de force majeure.  

Pour les EI2 et EI3, cette épreuve de remplacement se fait pendant la session de rattrapage après 

jury, comptant pour épreuve initiale. Pour les EI2 et EI3, si l’étudiant ne valide pas l’UE pour 

laquelle il a réalisé cette épreuve de remplacement, une session de rattrapage pourra lui être 

proposée par le jury et selon les modalités présentées dans l’article 42.c. 
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